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MEMOIRE

Pour fervir d'addition & d'éclair-

ciffement à la Relation abrégée ,

&c. qu'on vient de donner au

Public, fur l'abominable conduite

des Jefuites, dans les pays &

domaines d'outre - mer dépendans

des Royaumes d'Espagne & de

Portugal.
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ANS le tems que les Portugais

& les Espagnols cherchoient.

& fe faifoient des établiffemens

dans les Indes & dans l'Amérique,

les Jefuites , qui ne faifoient alors.

que de naître , allerent de compa-

gnie avec eux , fous le fpécieux ,

prétexte d'y travailler à la conver-,

fion des Infidéles , mais en effet ,

dans les mêmes vues qui y condui-

foient ces deux Nations. Les pre-

miers s'étant établis dans le Brefil,

& les feconds dans le Perou , le

Chili & le Paraguai , ces Peres , qui

ne les quittoient point, fe procu
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rerent , de même, dans ces vaſtes

& riches Contrées , les bons & fo-

lides établiffemens qu'ils y étoient

allés chercher. Ils fe répandirent de-

là dans l'intérieur de cette derniere.

(le Paraguai ) qui leur parut , & qui

eft effectivement , excellente. Ils la

trouverent occupée par des peuples,

dont l'induftrie , la douceur & la

docilité leur firent naître une idée ,

vraiment finguliere pour des Reli-

gieux , & qui leur a néanmoins réuf-

fi au point que l'on va voir dans les

Mémoire fuivant. Il eft bon de re-.

marquer que ce pays eft fertile en

toutes chofes , & qu'il abonde en-

Mines d'Or , d'Argent & de Pierres

précicufes, & que les Jéfuites enone

tiré des richeffes immenfes , en pro-

fitant habilement de la fimplicité

de l'industrie & du génie laborieux

des habitans .

I. Commencement , Progrès , étendue

& bornesde l'établissement des Jé-

fuites. dans le Paraguai.

De tous les établiffemens qui fe

font aux Indes depuis la conquête
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de ce vafte pays par les Espagnols ,

il n'y en a point eu , & il n'y en

aura jamais de fi confidérable que

celui que les Peres Jéfuites y ont

formé. Cet établiffement a com-

mencé par cinquante familles d'In-

diens errans , que les Jéfuites ramaf-

ferent& fixerent fur le rivage de la

riviere de Japfur, dans le fonds des

terres ; & il a tellement augmenté ,

qu'ilcompofe à préfent plus de trois

cens mille familles qui occupent les

plus belles terres de tout le
pays

fituées à deux cens lieues des Por-

tugais Pauliftes , tirant vers le nord,

& féparées par la riviere de Lorugai,

qui tombe dans celle du grand Pa

rava & de Japfur, & toutes fe ren-

dent dans la riviere du Paraguai.

Cette derniere s'étend , fuivant les

découvertes des Jéfuites en 1702 &

1703 , juſques aux pieds des mone

tagnes de Potofi , qui font les plus

belles découvertes que l'on ait en

core faites. L'air y eft tempéré , les

terres fertiles : les Indiens qui y font

habitués , dociles & laborieux ; le;

Mines d'or & d'argent y doivent

être abondantes. Ces Indiens fe fou
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mettroient fans peine , fi l'on trou-

voit le moyen de les cultiver. Les

Jéfuites n'ont pû étendre leur Mif-

fion de ce côté-là faute de Peres, ce

qui l'augmenteroit de plus de foi-

xante mille familles & de trois cens

lieues de pays.

Pour reprendre le fil de ce Mé-

moire & la fituation des terres de la

Miffion , elle eft , comme on vient

de dire , à deux cens lieues des

Paulistes dr côté du Nord , & du

côté tirant vers le Sud , elle eſt à

deux cens lieues de la province de

Buenos Aires , cent quatre - vingt

lieues de celle de Tuqueman , & cent

lieues de celle du Paraguai. Ces

trois provinces font féparées du

Royaume de Chilly & du Perou par

les montagnes de la Cordeliere , &

compofoient un Royaume avant la

réduction des Indes.

11. Richeffes & fertilité des terrres où

zéles Jéfuites feJont établis .

Les terres de la Miffion font fer-

tiles étant traversées par beaucoup

dedrivieres, qui forment nombre

4



d'Ifles. Les bois de haute futaye &

les arbres fruitiers y font abondans ,

les légumes excellens , le bled , le

lin , l'indigo , le chanvre, le coton ,

le fucre, l'épimant, l'ypecacuana ,

le jalapa , le machecacuana , les ra-

cines lautrabanda , & plufieurs au-

tres fimples merveilleux pour les

remédes, & l'herbe qu'on appelle

Paraguai y vient abondamment . Les

favanes ou pâturages y font remplis

de chevaux , mules , vaches , tau-,

reaux & troupeaux de moutons ; &

par-deffus cela toutes les mines d'or

& d'argenty font confidérables : les

bons Peres n'en veulent pas con

venir , mais il y a trop de preuves

pour en pouvoir douter.

III. Caracteres des Peuples qui leur

fontfoumis. Ces Peres les ont divi-,

fes en 42. ( aujourd'hui 1757. en

50. ) Paroiffes. De quelle maniere

ils les gouvernent , & qu'ils s'enri-

chiffent de tous les travaux de ces

Peuples , qui compofent plus de

300000 familles.

Ces Peuples font doux & très-

A iij
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foumis, adroits & laborieux , & font

toutes fortes de métiers. Ils font à

préfent divifés en quarante - deux

Paroiffes , diftantes depuis une juſ-

qu'à dix lieues l'une de l'autre , &

s'étendent le long de la riviere du

Paraguai. Il y a dans chaque Paroiffe

un Jéfuite qui gouverne fon Peuple

fouverainement , auquel tout obéit

avec une crainte & une exactitude

extraordinaire ; la moindre faute

eft punie avec la derniere févérité.

L'ufage du châtiment eft un nom-

bre de coups de fouet
proportionné

à la faute. Les Cachiques & autres

qui ont les premieres charges de la

guerre & de la police , n'en font pas

exemts; & ce qu'il y a de fingulier,

c'eſt que celui qui a été
rigoureufe-

ment châtié , vient baifer la manche

du Pere , convient de fa faute & le

remercie du
châtiment qu'il a reçu .

Un feul homme commande de

cette maniere à dix mille Familles

plus ou moins; & il faut convenir

qu'il n'y a jamais eu de Peuple plus

foumis , ni de fubordination plus

parfaite.

Cette maniere de
gouverner eft



égale dans toutes les Paroiffes de la

Miffion ; mais ce n'eft pas là tout

à cette foumiffion exceffive eft joint

un défintéreffement fi grand ( dont

Les Jéfuites ont pris le foin de pé-

nétrer leurs Indiens , fous l'efpérance

des félicités du Ciel , dont ils leur

font la répartition dès ce monde ).

que ces Indiens fe contentent de la

vie & del'habit , & que toutle pro-

duit de leur travail tourne au profit

des bons Peres , qui tiennent à cet

effet de grands magafins dans cha-

que Paroiffe , où les Indiens font

obligés de porter les vivres, étoffes,

& généralement toutes chofes fans

rien excepter , n'ayant pas même la

iberté de manger une poule de

celle qu'ils élevent dans leurs mai-

fons; de forte que l'on peut regar

der ce grand nombre d'Indiens

comme autant d'esclaves qui fer-

yent les Jéfuites pour leur pain ; &

on ne peut mieux appliquer le vers

de Virgile : Sic vos , non vobis , fertis

aratra Boves.

L'on doit concevoir en même

temps les grands avantages que re

firent ces Souverains Peres du travail

Á vj
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de tant de gens, & quel eft le com

merce qu'ils font dans toutes les

Indes , des marchandifes dont on

vient de parler , & fur- tout de

T'herbe du Paraguai, dont ils font un

débit confidérable , parce qu'elle ne

vient que dans les terres de la Mif-

fion & dans la province du Para-

guai. Cette herbe fe prend à peu

près comme le thé ; les Espagnols

des Indes en boivent le matin & au

foir , Maîtres & Efclaves. L'on

eftime que le commerce de cette

herbe , à la première main , monte

à plus d'un million de piaftres par

an , dont les Jéfuites en font plus

de la moitié , ce qui joint aux autres

marchandifes qu'ils vendent auffi

avantageufement , & à la poudre

d'or que les Indiens vont chercher

dans les ravines où l'eau a couru ,

après que les débordemens des ri-

vieres font écoulés ; produit aux

Jefuites un revenu de Souverain ;

& pour en donner une idée plus

jufte, l'on fuppofe que chaque fa-

mille d'Indiens ne produit aux Jé

fuites que cinquante livres par an ,

toute dépenfe faite , le produit gé
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néral , à raifon de trois cens mille

familles , fe trouvera monter à cinq

millions de piaftres ; mais la ré-

flexion fuffit pour faire comprendre

que cela doit monter à beaucoup

plus haut. Cependant, à entendre

parler ces bons Peres , leur Miffion

leur donne beaucoup de peine &

peu de profit : mais ce peu doit

s'entendre de la maniere qu'ils par

lent , qui veut dire , numquamfatis ,

jamais affez.

Les matieres & efpeces d'or &

d'argent que les Peres Jéfuites en-

voyent en Europe par toutes les oc-

cafions qui fe préfentent , la ma-

gnificence de leurs Eglifes , où l'or

& l'argent maffif reluifent de toutes

parts, & leur commerce confidé-

rable , ce qui eft connu de tous les

Efpagnols, en font juger autre-

ment.

IV. Defcription de l'Eglife & du

Logement dn Pere Jéfuite qui gou-

verne chaque Paroiffe.

Il eft à propos de faire une def-

ription de l'Eglife & du logement
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du Pere d'une des Paroiffes , telle

que l'ont rapporté deux François

du vaiffeau du fieur de la Solliette

d'Efcafeau de Nantes.

Ce vaiffeau étant au port des Mal-

donades , leva l'ancre pour mettre à

la voile ; ces deux François , l'un

Capitaine d'armes & l'autre Ser-

gent , étant à terre & éloignés du

bord de la mer , arriverent trop tard

pour s'embarquer dans la chaloupe ,

& ne fachant quel parti prendre ,

parce que toute cette côte eft dé-

ferte , s'avancerent dans les terres

n'ayant d'autres reffources pour vi

vre qu'au bout de leurs fufils. Ils

trouverent le troifiéme jour des

Indiens qui avoient un Chapelet au

cou. Ces Indiens les accofterent &

leur firent bon accueil par fignes ,

parce qu'ils aiment les François , &

les diftinguent de toutes les autres

Nations. Ils les conduifirent à une

des Paroiffes de la Miffion à plus

de deux cens lieues d'où ils les

avoient rencontrés , & vécurent en

chemin de vaches fauvages , que

les Indiens prennent à difcrétion

avec une adreffe inconcevable.. Ils
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leur jettent un las au cou de plus

de quatre pas , leur coupent enfuite

les jarets & les égorgent. Ces deux

François arrivés à la Miffion furent

bien reçus du Jéfuite, y refterent

quatre mois fans fortir de l'enclos

de la Mailon , & revinrent à Buenos

Aires avec un détachement d'Indiens

que le Gouverneur avoit demandé.

Voici ce qu'ils ont rapporté.

L'Eglife de cette Paroiffe eft

longue & large à proportion ; à

l'entrée principale eft un portail ou

il faut monter plufieurs degrés , au

.au haut defquels font huit colonnes

de pierre travaillées, avec beaucoup

d'art , les colonnes foutiennent une

partie de la face du portail , ay-

deffus de l'entrée de l'Eglife eft un

jubé fort grand , pour y chanter la

Mufique dans le temps du Service :

cette Mufique eft compofée de foi-

xante perfonnes , tant voix qu'inf

trumens. Il y a dans l'Eglife le

quartier des femmes , qui eft en-

touré de baluftres.

Le refte de l'Eglife eft rempli de

bancs, où les hommes prennent

leurs places fuivans leurs charges &

A iv
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leurs âges. Le grand Autel eftfermé

d'une balustrade d'un bois des Indes

fort bien travaillé à gauche de

PAutel eft un banc pour le Cachique

& les Officiers de police, & à droite

eft un autre banc pour les Officiers

de guerre ; enfin tout y eft placé

fuivant fon état.

La face de l'Autel eft fuperbe ,

trois grands tableaux avec de riches

bordures d'or & d'argent maffif en

font la premiere magnificence ; au

deffus de ces tableaux font des lam-

bris & bas-reliefs d'or , & au- deffus

jufqu'à la voûte , regne une fculp-

ture de bois enrichie d'or ; aux deux

côtés de l'Autel font deux Saints

d'argent mafif. Le Tabernacle eft

d'or; le Soleil où on expofe le

Saint Sacrement eft d'or enrichi

d'émeraudes & autres pierres fines ;

le bas & les côtés de l'Autel font

garnis de drap d'or avec des galons ;

- enfin les chandeliers & les vafes

d'or & d'argent dont l'Autel eft

orné , lors que l'on fait les Services

avec grand nombre de cierges ; le

tout enfemble fait un afpect qui

furpaffe tout magnificence. Il y a
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deux autres Autels à la droite & &

la gauche , qui font ornés & enri-

chis à proportion du grand Autel ;

& dans la nef vers la baluftrade eft

un chandelier d'argent à trente

branches garni d'or , avec une grof-

fe chaine d'argent qui va julqu'à

la voûte. L'on peut après cette

defcription juger quelle eft la ri-

cheffe de cette Miffion , fi les qua-

rante - deux Paroiffes font fur le

même pied , comme il y a lieu de

le croire.

Le Presbitére , ou la maifon du

Pere , confifte en plufieurs grandes

Salles garnies de beaucoup de ta-

bleaux & d'images. C'eft-là que les

Indiens attendent que le Pere torte

de fon appartement pour donner

audience. Ily a de grands magafins

où les Indiens apportent tout le

fruit de leur travail ; le refte de la

maifon confifte en cours , jardins

& plufieurs logemens pour les In-

diens domeftiques , & le tout , y

compris l'Eglife , fait un enclos

de muraille d'environ foixante ar→

pens.



$4

V. Le Pere Principal du Couvent de

Cordua fait tous les ans la vifite

de ces 42 Paroiffes , escorté d'un

grand nombre d'Indiens , qui fe

conduifent a fon égard comme ent

vers une Divinité.

Les quarante-deux Jefuites qui ont

chacun leur Paroiffe à gouverner

font indépendans l'un de l'autre , &

ne répondent qu'au Principal du

Couvent de Cordua dans la Province

de Tuqueman. Ce Pere Provincial

vient faire fa vifite une fois l'an dans

les Miffions , efcorté d'un grand

nombre d'Indiens. Lorfqu'il arrive ,

4ous les Indiens font des démonftra-

tions de joie & de refpect inconce-

vables. Les principaux ne s'appro-

chent qu'en tremblanr & toûjours

la tête baiffée , & les autres peuples

font à genou les mains jointes lorf-

qu'il paffe. Il fait rendre compte,

pendant fon féjour , au Jéfuite de

chaque Paroiffe , de tout ce qui eft

entré dans les magafins , & de la

confommation qui en a été faite

depuis fa dernière vifite.
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VI. Tranfport des Marchandifes pour

les vendre ou les faire paffer en

Europe.

Toutes les marchandifes dont on

a parlé au commencement de de

Mémoire , font tranſportées par eau

des Miffions à Santafé , qui eft le

magafin d'entrepos , où il y a un

Procureur général de l'Ordre , & de

Santafé à Buenos Aires par terre ,

où ily a auffi un Procureur général,

C'est de ces deux endroits que l'on

diftribue les marchandiſes dans les

trois Provinces de Tuqueman , du

Paraguai & de Buenos Aires,& dans

des Royaumes de Chilly & du Perou

&l'on peut dire avec affurance que

la miffion des Jéfuites fait feule plus

de commerce que les trois Provinces

enſemble .

VII. Ordreque ces Peres gardent dans

la Police, pour retenir tous les In-

diensdans l'efclavage,pour lesfaire

multiplier, pour s'enrichir de tous

leurs travaux & pour prévenir tout

foulevement.

•

La principale fonction des Cal
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chiques ou Officiers de police , eft

de connoître le nombre des familles,

de faire favoir à un chacun les ordres

& intentions du Pere , de vifiter les

maifons , d'examiner le travail de

chacun fuivant fon talent , & de

promettre pour récompenfe à celui

qui travaille le plus & le mieux , de

lui faire baifer la manche du Pere ,

qui eft une Relique en grande véné-

ration parmi ces Indiens , & le pre-

mier degré pour parvenir à la béati-

tude de l'autre vie. Il y a d'autres

Inspecteurs pour le travail de la

campagne , auxquels les Indiens font

obligés de déclarer tout ce qu'ils re-

cueillent jufqu'à un œuf, dont ils

ne peuvent difpofer , & ils font

obligés de porter tout dans les ma-

gafins fans rien excepter , fous des

peines rigoureuſes. Il y a enfuite des

Distributeurs pour diftribuer à cha-

que famille , fuivant le nombre

deux fois par femaine , de quoi

fubfifter. Cela fe fait avec un ordre

merveilleux en présence du Pere

Jéfuite ; & l'on doit dire à la louange

de ces Peres , que leurs travaux font

infinis , parce qu'ils veillent à tout
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pour ne laiffer prendre aucun mau-

vais pied à leurs Indiens ; mais ils

font bienrécompenfés d'ailleurs par

les profits immenfes qu'ils tirent du

travail de tant de 'gens.

Ils étoient autrefois deux dans

chaque Paroiffe , & depuis leur ag-

grandiffement il n'y en a plus qu'un,

jufqu'à ce qu'ils en puiffent faire

venir d'Espagne.

- Les Indiens ne boivent point de

vin ni d'autres liqueurs chaudes; les

bons Peres fuivent en cela la loi de

Mahomet, qui défendit ces boiffons

pour ne point exciter fes fujets à des

mouvemens qui pourroient nuire à

fon Gouvernement defpotique , &

les écarter du joug où il les avoit ré-

duits.

Ils marient les Indiens de bonne

heure à l'effet de multiplier ; & le

premier Catéchifme qu'il appren-

nent aux enfans , eft la crainte de

Dieu & du Pere , le dégoût des

biens temporels , la vie fimple &

humiliée ; ces difpofitions font pieu-

fes , il en faut convenir , mais il faut

convenir auffi que les Jéfuites trou-

ventde grandes reffources dans cette

inftruction politique.
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VIII. Gouvernement militaire dontun

Pere Jéfaite eft le Généraliffime.

Ces Peres ne tiennent tant de troupes

furpied qu'afin d'empêcher les étran

gers depénétrer leur établiſſement.

Le Gouvernement Militaire y eft

auffi bien établi que le Politique.

Chaque Paroiffe doit avoir un nom-

bre de Soldats difciplinés par régi-

mens de Cavalerie & d'Infanterie ,

fuivant la force de la Paroiffe . Cha-

que régiment eft compofé de fix

Compagnies de cinquante hommes,

un Colonel , fix Capitaines , fix

Lieutenans & un Officier général ,

qui fait faire l'exercice tous les Di

manches après Vêpres . Ces Officiers

qui font élevés de pere en fils à la

guerre , entendent fort bien à difci-

pliner leurs Soldats , & à conduire

leurs troupes lorsqu'ils vont en dé-

tachement; ce n'est qu'en cette oc-

cafion que les Paroiffes fe commu-

niquent pour former un corps d'ar-

mée que le plus ancien Officier gé-

néral commande fous un Pere Jé,

fuite qui eft le Généraliffime. Les

Moy mout thr
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armes de ces Indiens confiftent en

fufils , épées , bayonnettes & fron-

des ; leurs pierres à fronde pefent

jufqu'à cinq livres , ils s'en fervent

fort adroitement.

-Les Miffions enfemble peuvent

mettre foixante mille hommes fur

pied en huit jours de temps ; & le

prétexte dont ils fe fervent pour

tenir toujours un fi gros corps de

troupes en état , c'eft à caufe des

Portugais Pauliftes qui viennent faire.

des courſes dans les Miffions pour

enlever des Indiens ; mais les Ef

pagnols les plus fenfés en jugent

d'une autre maniere , & décident

que les Jéfuites ne tiennent tant de

troupes fur pied que pour empêcher

à tout le monde lans exception , la

communication de leur Miffion.

IX. Précautions qu'ils prennent afin

que les Indiens ne puiffent parler

avec les Espagnols ou les étrangers,

quifont obligés d'aborder dans leur

pays, & afin d'empêcher qui que ce

foit d'y aborder.

La précaution qu'ils ont de ne
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point apprendre à leurs Indiens la

langue Espagnole , & de leur faire un

cas de confcience de fréquenter les

Efpagnols , lorsqu'ils vont travailler

dans les villes pour le fervice du

Roi , découvre affez la véritable in-

tention des Peres Jéfuites . Les étran-

gers qui tombent par hazard dans

leurs Miffions , comme les François

dont ona parlé , les Espagnols même

qui font obligés quelquefois d'y

aborder , allant & venant für la ri-

viere du Paraguai , ne fortent point

de l'enclos du Presbitere. Si quel-

ques Espagnols demandentà fe pro-

mener dans la ville , le Jéfuite ne

les quitte point, & les Indiens qui

font prévenus, ferment les portes

de leurs maiſons & ne paroiffent

point dans les rues , ce qui doit

faire comprendre que les Jéfuites

ont de fortes raifons pour obferver

tant de circonfpection avec les gens

de leur propre Nation. Ils ont en-

core la précaution de faire des dé-

tachemens de cinq à fix mille hom-

mes par troupe de quatre à cinq

cens . pour battre la campagne le

long de la côte, depuis les ifles de
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Saint Gabriel jufqu'aux montagnes

des Maldonades & la riviere quel'on

appelle Rios de lospatos , pour em-

pêcher la communication de ces

terres aux Européens & gens du pays,

par rapport aux mines d'or & d'ar-

gent qui font abondantes . It

L'on rapportera plufieurs preu

ves des cours de ces Indiens le long

de la côté. Le vaiffeau le Falmuth

de Saint Malo ayant fait naufrage

vers les Illes de Flores en l'année

1706 , les Indiens pillerent une par-

tie des marchandifes, que le Gou-

verneur de Buenos Aires fit rendre .

& qui font actuellement au Fort.

Le vaiffeau l'Atlas qui périt aux

Caftilles au mois de Décembre 1708,

d'oùles Officiers fauverent quelques

hardes & voiles pour faire des ten-

tes, le tout fut pillé par les Indiens

dans l'intervalle que l'on alla par

terre aux Maldonades , pour revenir

par mer chercher l'argent que l'on

avoit heureufement enterré , qui

montoit à plus de deux cens mille

piaftres
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X. Leurs artifices pour retirer aux

Efpagnols même la penfée de venir

fouiller dans les mines d'or très-

confidérables,

Ily a des mines confidérables aux

pieds des montagnes des Maldonades

à vingt-quatre lieues de Montevide

qui ont été découvertes par Dom

Juan Pacheco , habitant de Buenos

Aires , & ancien Mineur de Potofi

Il en donna avis au Gouverneur de

Buenos Aires , Dom Alonfo Juan de

Valdes Inelau , qui fit un détache-

ment de quinze hommes comman

dés par Dom Jofeph de Vermudes

Capitaine d'Infanterie & Ingénieur

à Buenos Aires. Ils s'embarquerent

avec Dom Pacheco pour paffer de

l'autre côté de la riviere , & fe ren-

dirent à la tête des montagnes des

Maldonades , où ils fouillerent la

terre , & rapporterent des pierres &

mines d'or & d'argent ; mais le

Gouverneur gagné par les Jéfuites ,

fit entendre qu'il en avoit fait faire

l'épreuve , & qu'elles ne valoient

pas la peine d'y faire travailler.

•
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Dom Pacheco , qui avoit confervé

les fiennes , comprit bien que c'étoit

une intrigue des Jéfuites pour em

pêcher un établiffement du côté de

leur Miffion.

L'on a rapporté en France de ces

piéces de mines , dont on pourra

faire l'épreuve pour en connoître la

valeur , avec cette circonftance ,

qu'elles ont été tirées raiz terre avec

des pioches feulement. Ce même

Dom Pacheco connu pour le plus

expérimenté Mineur qu'il y ait au

Perou depuis longtemps , affure

qu'il n'y a pas de meilleures terres à

fouiller que celles qui environnent

les montagnes des Maldonades & les

rivieres qui y font , où il foutient

que l'on trouvera de la poudre d'or

au même titre que celui des Portu

gais Pauliftes , & avec la même fa-

cilité. Les Indiens de Saint Domini-

que de Suvillant ont apporté plu

fieurs fois à Buenos Aires de pareil

or , qu'ils ont trouvê dans les terres

de la Miffion , d'où l'on doit con-

clurre qu'il y en a beaucoup , puif-

que l'or dont on parle fe prend à la

dérobée par les jeunes Indiens moina

fcrupuleux queles autres.

F



En l'année 1706 le fleur de la

Solliette d'Efcafeau de Nantes, ayant

mouillé au port de la Maldonade

fut accofté par des Indiens qui

étoient en détachement avec un

Cheffur cette côte , pour ramaffer

des vaches , & les conduire aux

Miffions. Le fieur d'Efcafeau leur

ayant fait quelque préfent , ils lui

propoferent , par reconnoiffance ,

que s'il vouloit s'avancer dans les

terres à certaine diftance (qu'ils lui

firent voir, il y trouveroit des,

mines d'argent qu'il fouilleroit fans

peine : ce qui prouve que ces mines

nefont pas enfoncées dans la terre

& qu'elles font abondantes.port 2[

2

Les Jefuites ont toujours appré

hendé la découverte de ces mines,

par les Espagnols , & feront tout

ce qu'ils pourront pour en détour-

ner le travail ; parce que l'établif

fement que l'on feroit fur cette

côte , feroit de plein pied à leurs

Miffions , & les obligeroit à fournir,

des Indiens pour y travailler; ils ont

même détruit tous les chevaux qui,

étoient de ce côté-là, pour ôter la,

commodité à ceux qui s'y vous

XI.
droient établir.

t

2.9up zuriag



X1. Recapitulation de tout ce qui

precede. D'où l'on conclud que ces

Peres ont une ardeur inſatiable pour

S'enrichir, pour s'établir une Souve-

raine puillance & autorité , aux

dépends des Princes dont ils font

Sujets.

1J

Il s'agit à préfent de faire une

justé application de la conduite des

Peres Jefuites fur tout ce qui vient

d'être dit , & de faire connoître

que leur ambition de gouverner

fouverainement , & le defir infa-

tiable d'amaffer des richeffes im

menfes , font leur uniqué objet. La

maniere dont ils élevent & gou

vernentleurs Indiens,de qui its tirent

tout le fruit de leurs travaux , leur

laiffant feulement le néceffaire de

la vie frugale , la précaution qu'ils

prennent que les Indiens ne fe come

muniquent avec les Espagnols , leur

circonfpection forfque les Efpagnols

ou Etrangers tombent par hazard

dans leur Mimon,lenombre de
gens

armés qu'ils tiennent toujours fur

pied , les détachemens continuels

B
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1

qu'ils font le long de la côte pour

empêcher la fréquentation , font

des preuves fenfibles qu'ils veulent

être indépendans , & que non feu-

lement ils veulent ôter la connoif-

fance des avantages des terres qu'ils

occupent , mais encore de celles

qu'ils n'occupent pas ; cependant

ce pays appartient fans contredit

au Roi d'Espagne, comme maître

& Souverain des Indes. Tant de

Peuples ne doivent être affujétis

que fous fon autorité ; ils devroient

être libres , avoir des terres , & la

difpofition de leur récolte & tra-

vail; ce feroit pour lors une Colo-

nie en régle , chacun feroit valoir

fon talent , & avec les mines d'or

& d'argent du pays , l'on battroit

Monnoie , & le tout enſemble for

meroit une circulation de commer-

ce , ainfi qu'il fe pratique dans les

autres Colonies , l'autorité du Roiy

feroit reconnue , & fes domaines

confervés; mais rien de tout cela :

les Jefuites fe font rendus maîtres

& Souverains de tous ces Indiens.

réduits , des terres qu'ils occupent ,

de leur récolte & travail , ils s'é-



27.

tendent tous les jours fans titres &

permiffions.

XII. Les trois cens mille familles des

Indiens gouvernés par les Jéfuites

n'ont rien à eux. Tout appartient

à ces Peres. Ces Peuples n'obéiffent

auxOfficiers du Roi d'Eſpagne

qu'autant que ces Peres le leur or-

donnent.

Les Indiens n'ont rien à eux ;

tout eft aux Jésuites ; & ces peuples

qui devroient être libres , s'étant

volontairement affujétis , fon traités

en véritables efclaves , & enfin trois

cens mille familles & plus travail-

lent pour quarante Jéfuites , ne re-

connoiffent qu'eux , & n'obéiffent

qu'à eux. une circonftance qui le fait

connoître, c'eft que lorfque le Gou-

verneur de Buenos Aires reçut l'or-

dre de faire le fiége de S. Gabriel ,

oùil y avoit un détachement de Ca-

valerie de quatre mille Indicns , un

Jésuite à leur tête , le Gouverneur

commanda au Sergent Major de

faire une attaque à quatre heures du

matin , les Indiens refuferent d'o

Bij
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béir , parce qu'ils n'avoient point

d'ordre du Jefuite , & ils étoient au

point de fe révolter , lorfque le Jé

Juite qu'on avoit envoyé chercher

arriva. Ils le rangerent auprès de

lui , & n'exécuterent les ordres du

commandement que par la bouche

du Pere. L'on doit juger de -là

combien ces Peres font jaloux de

leur autorité à l'égard de leurs In-

diens , jufqu'à leur défendre d'obéir

aux Officiers du Roi , lorſqu'il s'agit

du Service.

XIII. Conduite des Jéfuites pour

fruftrer le Roi d'Efpagne des reve-

nus immenfes qu'il devroit recevoir

du Paraguai.

Le droit de Capitation d'un écu

par tête d'Indiens que les Jéfuites

doivent payer au Roi par an , fe

trouve non feulement abforbé par

le payement que l'on fait aux In

diens pour les travaux du Roi , mais

il n'y a point d'années que S. M. C.

ne foit à retour par trois raiſons

également frauduleu es ; la premiè

rè , que les Jéfuites n'acculent pas
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la moitié de leurs Indiens pour la

Capitation; la feconde , que le

Gouverneur de Buenos Aires , qui

doit faire une fois fa vifite dans les

Miffions pendant les cinq années de

fon Gouvernement , pour faire le

dénombrement des Indiens , eft pré-

venu par les Jéfuites , qui moyen-

nant une groffe fomme d'argent

dont ils lui font préfent, l'enga-

gent à ne point faire la vifite . & à

fe contenter de l'état qu'ils lui four-

niffent; & la troifiéme , que lorf-

que dans un détachement d'Indiens

pour les travaux il y a cinq cens

hommes effectifs, on en paffe quinze

cens , que le Roi paye comme pré-

fens. C'eft ainfi que Sa Majefté Ca-

tholique eft fervie dans les Indes ,

où fes revenus font confumés en

faux emplois , fraudes & pillage.

Ces, abus cependant méritent une

attention des plus férieu es ; les re-

venus du Roi , qui devroient mon-

ter au moins à trente milions de

livres en ce pays chaque année ( fi

S. M. étoit fidélement fervie ) fe

réduisent à rien , ou à peu de cho-

fes, parce que les Gouverneurs &



30

les Tréforiers font toujours d'intel-

ligence , & c'eft à qui pillera le

mieux. Il ne s'agit à préfent ( pour

fatisfaire à l'intention de ce Mé-

moire , ) que de trouver les voies

de réduire les Peres Jéfuites à leur ,

devoir , de donner un frein à leut

puiffance abfolue , & de faire venir

au profit du Roi d'Espagne une

partie des avantages qu'ils retirent

du travail d'un fi grand nombre de

Peuples. Rien ne peut difpenfer les

Peres Jéfuites de s'y foumettre , s'ils

ne veulent donner des marques de

leur défobéiffance & de leur mau-

vaife intention. Cependant on eft

perfuadé qu'ils formeront des obſta-

cles infinis , qu'ils allégueront beau-

coup de raifons apparentes , mais

aifées à détruire , & qu'ils ne fe

rendront qu'à la derniere extrémité.

Ce Mémoire eft de l'an 1712 où

environ , fait par une perfonne bien

inftruite des faits ; il a été imprimé

en Hollande en 1756.
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